
JEAN-PIERRE PACHOUD a suivi, en qualité de se-
crétaire général adjoint de la ville de Décines
(Rhône) jusqu’au 1 er septembre 1997, les
deux démarches mises en œuvre auprès des
agents des services publics intervenant dans
le quartier du Prainet et de leurs hiérarchies.
Il en tire ici quelques enseignements.

Le quartier du Prainet à Décines
est engagé en procédure de dévelop-
pement social urbain depuis 1990.
Après un investissement matériel
conséquent, de nombreux effets
sont aujourd’hui visibles (réhabilita-
tion urbaine, désenclavement du
quartier, qualité de l’espace public et
du parc social, transformation de
l’équipement de quartier…). Outre
les actions mises en œuvre, il parais-
sait important de travailler à l’aspect
plus immatériel qu’est la transfor-
mation des ressources humaines sur
le quartier, en particulier des pra-
tiques professionnelles du service
public.

La municipalité s’est donc saisie
en 1996 d’une offre de formation-ac-
tion faite par l’Institut national du
génie urbain (INGU) avec pour ob-
jectifs de rompre l’isolement des
agents de base, de créer un espace
de parole, de favoriser la connais-
sance réciproque des différents ser-
vices et l’émergence d’une conscience
collective de service public local.

DEUX EXPÉRIENCES QUI SE
COMPLÈTENT

Deux démarches ont été propo-
sées en 1996-97 aux intervenants des
différents services publics : la poste,
EDF, TCL, police, gardien d’im-
meuble, service d’entretien espaces
verts, agent d’entretien du centre so-
cial… Cette diversité de recrutement
visait à rompre les approches pure-
ment sectorielles.

L’articulation entre les agents de
terrain et les cadres de leurs institu-
tions était conçue dès le départ. Mais
la mise en œuvre simultanée a été

difficile et finalement deux groupes
ont travaillé distinctement. Le groupe
des agents en contact avec le public a
été suivi par l’INGU. Le cabinet Tra-
jectoires a travaillé avec les respon-
sables hiérarchiques de ces agents
pour créer du lien.

Les principes de base, difficultés
et acquis sont à peu près les mêmes
que ceux habituellement décrits
dans des démarches de formation :
volontariat des personnes ; disponi-
bilité des agents ; nécessité de
constituer un groupe homogène, as-
sidu dont la formation aurait des
incidences dans la pratique profes-
sionnelle ; découverte de la diversité
des intervenants et des logiques
d’intervention sectorielles ; richesse
des échanges ; prise de conscience
des actions de lutte contre les exclu-
sions et des méthodes déployées ;
constitution d’un réseau… 

DE L’INTÉRÊT ET DES LIMITES DE
CETTE DOUBLE DÉMARCHE

À l’issue de ces deux démarches,
le projet a été de mettre en place un
groupe de veille (une réunion tous
les deux mois) réunissant les agents
sur une logique territoriale pour faire
« remonter » des questions qui pour-
raient être traitées par les respon-
sables hiérarchiques (réunis deux
fois par an). Le principal intérêt
étant alors de maintenir les réseaux
professionnels constitués et de créer
le « liant » avec les hiérarchies néces-
saire à la mise en œuvre des actions
proposées.

Toutefois les ressources dispo-
nibles dans chaque administration
ne permettent pas de répondre de
façon individualisée aux agents en
difficulté. Le poids des approches
sectorielles reste également détermi-
nant dans le schéma d’intervention,
et le traitement de la demande so-
ciale dépend de l’effort de chaque
administration à intégrer les situa-
tions de changement. Si les interve-

nants dans un quartier savent se
rencontrer en situation de crise, une
« culture de quartier » reste difficile à
maintenir.

Ainsi l’absence d’approche glo-
bale dès le départ s’est traduite par
deux animations distinctes et n’a pas
permis de mettre à jour de manière
suffisamment pertinente la complé-
mentarité des deux groupes. À l’ave-
nir, il paraît indispensable d’avoir un
travail préalable plus fin dans la
conception des groupes et dans leur
articulation en particulier pour la
mise en œuvre des propositions tant
les différences entre les notions
d’agent de terrain et de cadre sont
grandes, et les attentes de chacun
hétérogènes. Une démarche de ce
type ne peut être pertinente sans
l’implication réelle des cadres qui
doit être favorisée dès le départ.

Le déroulement de ce genre d’ac-
tion et sa continuité dépendent aussi
en grande partie d’un engagement
volontaire (et même personnalisé)
de la collectivité locale, pour coor-
donner les différentes actions. Elle
seule peut permettre de réaliser une
collaboration effective qui articule la
réponse publique et la demande
sociale. ■

Jean-Pierre PACHOUD

C’était en 1991, avec le rapport Picard, une nouvelle
dimension de la politique de la ville était posée. On
prenait conscience de l’importance jouée par le
réseau des services publics de proximité (SPP) non
seulement en tant que service rendu à des popula-
tions défavorisées et marginalisées mais aussi en tant
que relais permanent des institutions et par consé-
quent outil supplémentaire de médiation sur les
quartiers.

Les sites principaux de la Drôme (Romans
et Valence) inscrits dans les procédures de la
politique de la ville dès la phase expérimen-
tale des années quatre-vingt, présentaient
déjà une bonne adéquation entre la popula-
tion et les services publics de proximité.

Dans ces conditions la procédure SPP
pouvait se décliner localement en parfaite
orthodoxie avec les objectifs du rapport
Picard : aborder les problématiques des
services de proximité sur les thèmes essen-
tiels du fonctionnement et des synergies potentielles
avec pour conséquence de permettre à l’État de
prendre l’initiative et de se positionner sur ce nou-
veau champ.

DANS LA DRÔME : POSITIONNER LA PROCÉDURE SPP
DANS LES OUTILS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

En dehors des nécessaires adaptations administra-
tives et des aspects touchant à la légitimité de l’État
à intervenir sur un registre étendu de services de
proximité sous compétence parapublique ou commu-
nale, les objectifs ont toujours visé à inscrire les ser-
vices publics dans le réseau du partenariat des
acteurs de la politique de la ville, à affirmer l’impor-
tance de leurs missions, à garantir un niveau de ser-
vice optimal sur les quartiers.

Cette ambition s’est déroulée suivant trois étapes
distinctes. Une première phase de remise à niveau du
matériel nécessaire au fonctionnement des diverses
structures a été suivie d’une déclinaison de certains
thèmes dans les démarches annuelles : affirmer l’im-
portance du fonctionnement de l’école, qu’il s’agisse
des établissements eux-mêmes ou du partenariat
avec les autres services du quartier en 1995, dévelop-
per l’organisation des services de proximité pour une
meilleure prise en compte des phénomènes de petite
délinquance et d’incivilité en 1996-1997.

Après six années de fonctionnement la lecture du
bilan par thème permet de mesurer l’importance des
contributions financières et de définir l’évolution des
priorités locales (voir tableau).

Ce tableau met en évidence un très fort besoin à
l’origine de mise en sécurité des locaux (principalement
les locaux scolaires, bibliothèques…) ; la nécessité de
développer des actions de signalétique dans les deux
premières années ; un besoin constant dans le domaine
de la communication (recensement et rôle des ser-
vices…) ; l’aménagement des locaux d’accueil ; un besoin
de formation constant compte tenu de la rotation des
agents et les difficultés qu’ils doivent assumer.

DES SERVICES DE PROXIMITÉ MOBILISÉS
SUR LE QUOTIDIEN

Le rapport Picard appuyait ses réflexions sur une
participation active des agents de terrain pour remé-
dier aux problèmes quotidiens puis esquisser des évo-
lutions dans le fonctionnement interne des services. Le
pari était ambitieux et il sous-entendait une volonté
partagée avec la hiérarchie de considérer prioritaire-
ment les antennes de quartier dans les logiques de
développement du service public, une capacité de
mobilisation des agents de terrain à concevoir les axes
d’un projet et une disponibilité qui fait souvent défaut
compte tenu du plan de charge auquel sont confrontés
les services locaux.

Ces différents facteurs n’étant pas simultanément
réunis, la démarche préconisée s’est en définitive
concentrée sur les dysfonctionnements majeurs res-
sentis par les services : fonctionnement, formation et
investissement.

Au-delà de ces aspects fondamentaux, peu de pro-
jets de services globaux ont émergé malgré les incita-
tions de certains chefs de projet et les souhaits des
services de l’État d’élargir le sujet dans diverses direc-
tions : les horaires, le rôle des « appelés ville », la coor-
dination avec les agents de médiation…

UNE ÉVALUATION EN FORME DE QUESTIONNEMENT
La procédure SPP a répondu à des attentes non

exprimées mais latentes au sein des agents confrontés
à des difficultés évidentes, pas toujours reconnues par
leur hiérarchie. Si elle n’a pas débouché sur de véri-
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Faire se rencontrer
agents de terrain et cadres de différents services

La démarche « services publics de proximité » dans la Drôme, 
un outil fédérateur de la politique de la ville

1992
681 820
643 750
105 150
311 660

-

1993
119 990
189 710 
188 920
506 450
79 000

1994
215 470
5 000
145 460
440 990
138 000

1995
215 960

-
144 740
316 910
161 830

1996
73 570

-
36 200
93 070
145 200

1997
53 390

-
120 620
22 910
154 560

Sécurité
Signalétique
Communication
Accueil public
Formation

ÉVOLUTION DES FINANCEMENTS SPP PAR THÈMES DE 1992 À 1997
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tables projets de services dans lesquels seraient impli-
qués de manière permanente des agents désignés par
leur administration, elle a engagé une démarche col-
lective de qualité sur les quartiers.

Elle a permis une remise à niveau matérielle indis-
pensable et rapide. Elle a inscrit les services de proxi-
mité dans le réseau des acteurs de la politique de la
ville, et légitimé l’ensemble des agents des services de
proximité dans une reconnaissance de la spécificité
de leurs interventions auprès d’un public en diffi-
culté. Elle a assuré une connaissance interprofession-
nelle des structures locales et une mise en commun
des difficultés et des pistes de progrès. La formation
des agents a été développée avec une amélioration de
leurs connaissances des publics et de leur fonction de
médiation.

À cet égard, un problème nouveau se pose sur les
quartiers - en terme de médiation - et de montée en
puissance d’instances de médiation (femmes média-
trices, écrivains publics…) qui assurent un service
supplémentaire d’interface entre les usagers et les ser-
vices publics au sens large. Ces nouvelles démarches
questionnent l’ensemble des services installés dans
les quartiers quant à l’exercice de leurs missions : les
assurer certes mais expliquer, informer, prendre le
temps de la relation et de la pédagogie parce que la
spécificité, voire la fragilité des publics en difficulté
entraîne une demande particulière de leur part.

La mise en place des nouveaux acteurs de la
médiation interpelle donc l’ensemble des services
sur leur adaptation nécessaire mais également sur les
limites mêmes de cette adaptation (mise à disposition
de personnel, formation particulière…). 

Quelles perspectives convient-il de donner à ces
procédures ? Ne doit-on pas aujourd’hui distinguer
l’activité des équipements publics du service rendu
au public ?

Comment répondre aux besoins non satisfaits de
médiation ? ■

Yves LUXEREAU, Coordonnateur politique de la ville,
DDE de la Drôme

UNE FORMATION PARENTALITÉ À ROMANS ?

La formation « parentalité » (non, le terme n’est pas dans le
« petit Robert » !) engagée à Romans dans le cadre des forma-
tions SPP peut s’apparenter à une formation classique de tra-
vailleurs sociaux. Pourtant elle est pour les partenaires, une suite
logique à la démarche engagée avec l’ensemble des services
publics présents sur le quartier.

C’est tout naturellement, après être passés par une analyse
des problèmes liés à l’accueil du public, voire une « formation
accueil publics difficiles » plus proche de l’analyse de la pratique
que de la formation, que les acteurs du quartier se sont interrogés
sur les problèmes de comportements des habitants en général.
Sont apparus plus particulièrement des questions liées aux incivi-
lités, au non respect des règles, voire à l’absence de réaction
apparente ou manifeste des parents ou des adultes. En appro-
fondissant ces questions, il fut rapidement question des modali-
tés concrètes qui président aux relations entre clients et services,
usagers et administrations ou publics et institutions.

Sur ces bases, le projet de formation pouvait concerner tous
les services publics du quartier. Nous en sommes toujours
convaincus. Pourtant, le groupe s’est finalement constitué essen-
tiellement autour de professionnels du travail social ou éducatif. Si
l’Éducation nationale est présente, la plupart des administrations
(au sens des services administratifs) sont absentes.

Pour tenter d’expliquer ce phénomène, on pourrait dire qu’il
paraît difficile de convaincre des responsables administratifs que
le travail dans certains quartiers est complexe, qu’il peut nécessi-
ter certains détours d’analyse des fonctionnements, de formation
des agents.

Peut-être sommes-nous confrontés ici aux limites d’une
démarche de service public : notre capacité à expliquer à tous
les niveaux hiérarchiques la complexité du travail dans les quar-
tiers sensibles, l’intérêt de mobiliser des agents aux fonctions très
diverses mais confrontés à des difficultés somme toutes conver-
gentes.

Aurions-nous dû, aurions-nous pu utiliser des voies plus « offi-
cielles » pour « convaincre » ces administrations et de quelle
manière ? Cette question pourrait bien être au centre d’une pro-
cédure de services publics de proximité. ■

Jean-Marie UNTERSINGER, Chef de projet, Romans

LA POSTE, EDF-GDF ET TCL se sont engagés en 1995 (suivis en 1996
par France Télécom et la direction régionale de la SNCF) dans un
partenariat local qui a abouti à la création d’un Point information
médiation multiservices (PIMMS) dans le quartier des États-Unis
(huitième arrondissement de Lyon). Objectif annoncé : améliorer
les services rendus et les relations avec la population, tout en
favorisant l’insertion professionnelle de jeunes de ces quartiers.
Entretien avec Michel Salomon (EDF) président du PIMMS et
Gilles Reydelet, détaché par La Poste comme directeur, afin de
repérer la particularité d’un tel service, ses enjeux en terme de
« service public de proximité ».

UN PIMMS, C’EST UNE CONVICTION PARTAGÉE
Michel Salomon fait preuve de convictions dès

l’entrée en matière : « Le PIMMS, c’est la volonté de
faire évoluer le service rendu. Trois idées sous-tendent
cette action. Tout d’abord, pourquoi en tant qu’entre-
prise publique aller s’installer dans des quartiers dits
sensibles ? C’est pour répondre à notre obligation
d’égalité de traitement pour tous. Dans beaucoup de
sites, les gens nous fuient parce que nous sommes assi-
milés à des « nantis ». Là, nous leur signalons qu’ils ont
le droit d’être servis dans les mêmes conditions que
tout le monde et que nous mettons les moyens pour
cela : les jeunes qui les reçoivent sont issus du quartier,
ils connaissent bien les entreprises et servent de média-
teurs. Au PIMMS, on prend du temps. C’est la seconde
idée, nous nous mettons en situation de répondre aux
besoins qui s’expriment. Et nous construisons des
réponses à partir des demandes qui vont au-delà des
services de chacune de nos entreprises : aide à la
conception de curriculum vitæ, lecture à domicile… La
troisième idée force est de favoriser l’insertion profes-
sionnelle de jeunes issus de ces quartiers. Nous vou-
drions créer des emplois pérennes qui correspondent à
une idée de service de proximité en zone urbaine ». 

Gilles Reydelet de préciser : « le PIMMS est une
expérimentation. Ici ce qui compte c’est la dimension
humaine de la proximité qui a pour but de faciliter
l’accès et l’utilisation des services et de les rendre plus
égalitaires. Nous avons une démarche de rapproche-
ment vers la personne, le client. Nos entreprises publi-
ques sont là mais les gens s’expriment ». Du territoire
d’implantation dépendront donc les différents types
de services offerts.

La polyvalence et la diversité des services (mar-
chands pour moins de 8 % de l’activité, ou non mar-
chands, « sas » avec les services contentieux, admi-
nistratifs ou sociaux) participent au succès du PIMMS.
Michel Salomon parle d’une « aire de neutralité qui
modifie la relation ». Ce lieu « neutre », plus récent

permet une certaine convergence d’intérêts avec les
associations du quartier qui pour certaines partici-
pent au conseil d’administration ou organisent des
permanences. Cette polyvalence produit de la valeur
ajoutée aussi bien pour les entreprises publiques et
les associations du quartier que pour les utilisateurs.

D’expérimental, ce PIMMS est devenu modèle :
deux autres PIMMS sont envisagés en 1998 dans l’ag-
glomération lyonnaise, avec constitution d’une charte
des PIMMS et d’un réseau de référence qui serait
labellisé.

DES FONCTIONS DE MÉDIATION
La fonction principale et la spécificité que l’un et

l’autre reconnaissent au PIMMS tient dans le « M » de
médiation. « Ce qui nous importe ce sont les fonctions
de médiation que jouent les agents d’accueil : c’est la
qualité et le corps de la chose. Ils complètent les fonc-
tions des différentes agences : ils informent, expliquent,
écoutent, facilitent les relations. Leurs qualités relation-
nelles sont primordiales » précise Gilles Reydelet. Il est
vrai que le choix des agents, des jeunes issus du quar-
tier formés au sein des services publics est la « che-
ville ouvrière » du PIMMS. Michel Salomon : « ils ont
une double connaissance parce qu’ils sont « au milieu »
et se positionnent très bien, ils ont une grande capa-
cité d’adaptation ». La qualification de leur activité
s’oriente d’ailleurs vers le terme d’agent médiateur.

Le PIMMS n’a pas vocation à transformer les fonc-
tions des agents d’accueil titularisés des différentes
entreprises publiques. Ces fonctions de médiation et
d’adaptation repérées comme primordiales dans le
PIMMS, fonction de généralistes ne pourraient être
internalisées. Par contre, elles servent de base aux
profils de postes des « emplois-jeunes » en cours de
définition à la poste par exemple. Propos que confir-
me autrement Michel Salomon : « Les agents de nos
bureaux ne sont pas exercés à régler les problèmes liés
à la différence. Mais il y a aussi un enjeu pour l’entre-
prise qui veut garder sa clientèle et faire en sorte de ne
pas se trouver en situation de ne plus pouvoir venir
dans certains secteurs ».

UNE DÉMARCHE D’INSERTION ET LA CRÉATION
D’UNE FILIÈRE PROFESSIONNELLE

Cinq jeunes issus du quartier en capacité de rem-
plir les fonctions demandées ont été embauchés
d’abord en contrat emploi solidarité à EDF-GDF, La
Poste, TCL, la SNCF. Ce passage dans les services
concernés leur a permis de connaître de l’intérieur les
entreprises et leurs fonctionnement. Encadrés et pris

Le
s 

ca
hi

er
s 

du
 D

SU
dé

ce
m

br
e 

19
97

dé
ce

m
br

e 
19

97
Le

s 
ca

hi
er

s 
du

 D
SU

18 19

Un point multiservices territorialisé
pour une médiation entre les services publics et leur clientèle

La démarche « services publics de proximité » dans la Drôme…
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